
 
 

                        
 

      
 

                          
du VENDREDI  08 au DIMANCHE 10 OCTOBRE 2010 

 

           A retourner impérativement à :         Hôtel de Ville - Service Commerce – Mme BOUILLET                 
                              Place de la République - 78303 POISSY Cedex 

                                    Date limite des inscriptions le 21 septembre 2010 
 

Raison sociale : …………………………………………………………………………….……… 

Activité  : …………………………………………………………………………….……… 

Nom du gérant : ………………………………………………………………………….………… 

Adresse  : ……………………………………………………………………………………. 

Code Postal           : ……………………………… Ville : ………………………………….…………. 

Téléphone et télécopie :   |__|__|  |__|__|  |__|__|  |__|__|  |__|__|   

                                        |__|__|  |__|__|  |__|__|  |__|__|  |__|__| 

          Pièces à joindre    :   

 extrait K-Bis de moins de trois mois 

 ou attestation de la Mutuelle Social Agricole 

 ou extrait d’inscription au Registre des Métiers. 

           Produits proposés à la vente : ………………………………………………………………………. 
 

 mètres linéaires Redevance  Redevance  CHEQUE Redevance   CHEQUE   
 3 jours avec Electricité Ville TRESOR UCAP HT TVA UCAP TOTAL 
 électricité     PUBLIC         

Je                 
réserve 4 15,00 € 19,56 € 34,56 € 220,00 € 43,12 € 263,12 € 297,68 € 

Je                 
réserve 6 15,00 € 29,34 € 44,34 € 330,00 € 64,68 € 394,68 € 439,02 € 

Je                 
réserve 8 15,00 € 39,12 € 54,12 € 440,00 € 86,24 € 526,24 € 580,36 € 

 

            Je joins 1 chèque de …………….…… euros libellé à l’ordre de l’U.C.A.P 
   et 1 chèque ………………….euros libellé à l’ordre du TRESOR PUBLIC.  

 
 Merci d’indiquer les marchés et foires auxquels vous avez déjà participé à Poissy : ………….………. 

 
CONDITIONS PARTICULIERES 

 
•  Installation des stands : à partir du jeudi 07 octobre 2010 -  19 h 00, fin du marché dimanche soir. 
•  Gardiennage toutes les nuits de 19 h 00 à 09 h 00. 

 L’attribution des emplacements se fera dans la limite des places disponibles, 
sans droit de priorité et sur avis de la Commission de sélection. 


